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DÉCLARATION OBLIGATOIRE D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS (DOETH)

La version 7.3.8 permet d'inclure la 
DOETH dans la DSN de mai 2021.
Les éléments nécessaires à la 
déclaration sont à saisir dans une 
fenêtre dédiée, accessible sur 
l'onglet Caisses de la fiche Société.

Pour plus de renseignement sur cette déclaration, reportez vous au Courrier Privilège du 18 mai 2021 ou à la fiche dédiée de l'aide en ligne :
https://www.ghs.fr/support/aide/299664860/index.htm#t=DOETH.htm

ENVOI VERS TRANSAT ET ENVOI PAR MAIL

Pour tous les envois vers Transat ainsi que l'envoi par mail des 
documents de paie, il est désormais possible de personnaliser le 
mail qui sera envoyé aux salariés :

Envoi des documents de paie vers Transat
Envoi par mail
Demande d'état civil via Transat
Demande d'abattement via Transat



Le texte saisi sera automatiquement intégré aux mails envoyés, 
comme dans l'exemple ci-contre d'une demande d'état civil via 
Transat. 

AUTRES EVOLUTIONS ET CORRECTIONS

Analytiques multiples

Tous les modes de répartition analytiques multiples sont désormais possibles pour les paies dont le brut est égal à zéro.

Droits d'auteurs

L'édition du récapitulatif des notes et des écritures comptables pouvait poser problème lorsque les analytiques utilisés n'étaient pas les 
même en 2020 et 2021. Ce problème est corrigé.

DSN

La norme 2021 de la DSN prévoit que la rubrique de 'rémunération nette fiscale' soit renseignée du net imposable augmenté du montant 
des heures supplémentaires.
Afin de prendre en compte l'impact de la CSG, le montant des heures supplémentaires est désormais multiplié par 0,93319 (soit 6,8% de 
98,25 %).
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